
gences, ils vont jusqu'a renier les autres. A titre d'exemple, nous 
pouvons prendre le droit attribue a l'Etat et incompatible cependant 
avec le respect du a la personnalite humaine: celle du chatrer l'in
dividu, c'est-a-dire de porter atteinte a son integrite physique. 

Dans la 2 eme leçon, l'auteur parle des regles de la morale se
xuelle et domestique. Suivant son opinion, la morale sexuelle, dans 
la fami~le monogame, repose sur deux principes: 1) la liberte mu
tuelle de donner libre cours aux instincts ou de les reprimer; 2) l'o
bligatfon, pour l'interesse, d'accepter toutes les charges complemen
taires decoulant de son acte. C'est d'ailleurs dans la conciliation de 
ces deux principes que reside l'equilibre des droits respectifs et mu
tuelles des conjoints, des parents et des enfants. D'apres L. Husson, 
cet equilibre entre les donnees de la biologie, la psychologie collec-

. tive et la sociologie n'est possible que grace a un contrôle scienti
fique continu. Parmi les devoirs qui incombent a l'individu dans 
cette tache, l'on remarque les suivants: 1) la chastete 2) la civilite 
dans les rapports 3) la necessite de ne point tenir la famille pour 
une entite dominant les individus qui la composent 4) la differen
ciation des fonctions 5) un egalitarisme tendant a prendre en con
sideration l'inegalite des fonctions entre les femmes 6) le parche
vement de la justice par la tendresse. 

L'oeuvre de L. Husson, quoique mieux conçue et plus large 
d'esprit que celle de quelques psychanalistes suisses reste cependant 
un schema un peu succinct de cette morale sexuelle sachant faire 
la part de la sociologie et de la morale philosophique et donne au 
lecteur de voir ce resume mieux complete et plus fourni en ses de
tails. ..,,.ı~: 

MARCEL MAUSS, Manuel d'Ethnographie, Payot, Paris 1947, 
p. 209. 

Dans ce petit livre, Marcel Mauss, relevant de l'ecole de Durk
heim et actuellement professeur au College de France, nous expose 
d'une façon assez complete ses methodes d'observation en ethnogra
phie, et nous parle aussi de la morphologie sociale, la technologie, 
les faits esthetiques et les materiaux fournis par l'ethnographie aux 
faits economiques, juridiques, moraux et religieux. Ce manuel dont 
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chaque fin de chapitre est enrichi d'une bibliographie fournie re
pond aux besoins du lecteur qui se trouve ainsi mis au courant des 
publications les plus recentes dans ce domaine. Dans le chapitre 
consacre a la technologie, sont consideres comme facteurs princi
paux de la civilisation: les techniques mecaniques, les outils et ins
truments, les machines, le feu; parmi les techniques particulieres, 
l'auteur indique le tannage des peaux, la poterie, le tissage, l'usage 
des colles, la fabrication d'armes, ete ... Les techniques particulieres 
specialisees sont la recolte des fruits, la peche, la chasse, l'elevage, 
le labourage et le fermage, le tissage et les arts textiles, la constru~
tion d'habitations, les industries du transport, ete ... L'auteur passe 
ensuite a la consideration des facteurs moraux; ce sont d'abord les 
jeux; les jeux manuels, les jeux parles, les arts et surtout les arts 
plastiques, les parures corporelles, les objets employes dans l'art de 
menager ainsi que les ornements des batiments, les arts ideaux, les 
arts musicaux, la choreographie, la musique et le chant, le drame, la 
poesie et la prose. Parmi les faits economiques sont etudies: la pro
duction, la consommation, l'argent et parmi les faits juridiques: les 
premieres formes du droit, les monarchies, les democraties, les so
cietes secretes, les castes, les classes, la fondation de la famille, le 
mariage et ses rites, la vie matrimoniale, le divorce et le veuvage, 
les aspects moraux du mariage, la propriete, le droit relatif au con
trat. le droit penal et les procedures legislatives, et enfin, les faits 
moraux et religieux. Une place importante se trouve etre attribuee 
a ces derniers faits. Ici l'on remarque des observations fort justes 
sur les croyances des primitifs a propos desquels sont cites quelques 
essais d'explication. 

L'auteur qui' a vrai dire,· ne fait pas d'efforts speciaux en vue 
d'incorporer les materiaux fournis par l'ethnographie dans le cadre 
de l'explication sociolo!!ique s'abstient pourtant de prendre a ce su
jet une attitude indifferente ou hostile. 

JEAN STOETZEL: L'etude experimentale des opınıons 
Presses Universitaires. Paris, 1943, p. 149. 

L'auteur qui, avec cette oeuvre, complete celle qu'il avait deja 
fait paraitre sous le titre de "Theories des opinions'', y etudie les 


